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1.  Mandat 

Le Conseil des athlètes de Tir à l'arc Canada (TAC) (le Conseil) représente la voix collective de tous les 

athlètes de haute performance de Tir à l'arc Canada, sans égard à la discipline, et aide l'organisation à 

remplir sa mission et à poursuivre sa vision. 

 

2.  Principales fonctions 

Le Conseil fonctionne de la manière suivante : 

● Participer à la prise de décision de Tir à l'arc Canada ; 

● S'assurer, dans la mesure du possible, que les politiques et les programmes de Tir à l'arc 

Canada répondent aux besoins des athlètes ;  

● Veiller à ce que les besoins et les problèmes identifiés par les athlètes soient discutés et, le 

cas échéant, portés à l'attention du conseil d'administration de TAC pour discussion et action ; 

● Fournir des commentaires avant l'approbation des principaux documents/politiques/sujets 

affectant directement les athlètes, y compris, mais sans s'y limiter : les accords avec les 

athlètes, la sélection des équipes, les critères de nomination du PAA, les plans d'entraînement 

et de compétition de haut niveau, les événements, l'entraînement, etc. en tant qu'entité et par 

l'intermédiaire des groupes consultatifs et/ou des comités spécifiques aux programmes.  

 

3. Composition, mandat et élection  

Le Conseil se compose de 7 représentants des athlètes, y compris le Directeur des athlètes, avec deux (2) 

représentants élus pour chaque discipline du tir à l'arc à poulies, du tir à l'arc recourbé et du tir à l'arc 

3D/de campagne. Un équilibre entre les représentants masculins et féminins sera recherché de manière à 

ce que pas plus de 60% du Conseil ne soit représentatif d'un sexe particulier. Des efforts seront faits pour 

recruter au moins un para-archer dans l'une des disciplines susmentionnées.  

 



 

 

Tout athlète ayant représenté le Canada en tant que membre d'une équipe junior ou senior dans l'une des 

disciplines mentionnées au cours des six années précédant la période de nomination est admissible au 

Conseil. Les membres du Conseil doivent être âgés d'au moins 18 ans l'année de leur élection.  

 

Les membres du Conseil des athlètes sont élus pour un mandat de deux (2) ans, avec un maximum de 

trois (3) mandats. 

L'élection d'au moins 50 % des postes du Conseil des athlètes a lieu chaque année de manière à ce que les 

membres aient des mandats échelonnés. Une élection électronique est organisée avec les noms des 

candidats admissibles qui ont accepté leur nomination. Les personnes inscrites ou les anciens ayant le 

droit de vote disposent d'une (1) voix chacun. Les candidats ayant reçu le plus grand nombre de voix sont 

nommés au(x) poste(s) disponible(s) du Conseil des athlètes.  

 

Lors d'une année électorale, un appel à candidatures est lancé en octobre. Le vote a lieu en décembre par 

voie électronique et les nouveaux mandats commencent en janvier. Les membres du Conseil 

nouvellement élus ainsi que les membres sortants assistent à la première réunion du Conseil du mandat 

pour assurer la succession. 

 

4.  Président  

L'athlète directeur élu au conseil d'administration de Tir à l'arc Canada agit à titre de président du Conseil. 

Le président nomme un remplaçant au besoin et désigne une personne à chaque réunion pour rédiger les 

procès-verbaux du Conseil. 

 

5.  réunions et ressources 

Le Conseil se réunit par téléconférence sur décision du président ou à la majorité des voix du Conseil. 

Jusqu'à 4 réunions par téléconférence sont organisées chaque année.  

 

Le conseil d'administration de TAC alloue un budget annuel au Conseil. Ce budget est utilisé à la discrétion 

de la majorité du Conseil pour des dépenses telles que les déplacements des membres et des athlètes 

leaders ciblés pour assister à des événements de leadership sportif, pour les réunions du Conseil et pour 

des dépenses administratives documentées.  

 

6.  membres nommés 

Si une liste complète de membres n'est pas élue ou si, à tout moment, le Conseil ne compte pas 7 

membres, la majorité du Conseil peut nommer un athlète admissible conformément au présent mandat 

pour un mandat qui expire lors de la prochaine élection du Conseil. 

 



 

 

7.  révocation d'un membre 

La majorité du Conseil peut révoquer un membre du Conseil s'il n'a pas assisté à trois réunions 

consécutives sans raison valable. Un membre du Conseil peut démissionner en remettant sa démission 

écrite au président. 

 

8. Rapport 

Sous la direction du président, le Conseil prépare et soumet des rapports trimestriels au Conseil 

d'administration de TAC et un rapport annuel à l'Assemblée générale annuelle de TAC. 


